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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES SITES, PERSPECTIVES ET PAYSAGES

Formation « SITES ET PAYSAGES »

SEANCE du

23 octobre 2003

SITE PROTEGE   
Site classé de la forêt domaniale de Fontainebleau (arrêté du 2/7/1965)

COMMUNE
        
FONTAINEBLEAU

OBJET                  
Aménagement du Grand Parquet 

Rapporteur
      
M. DAUPHIN, inspecteur des sites, DIREN

I - Présentation du dossier

A – PROBLEMATIQUE

La Municipalité de Fontainebleau, gestionnaire de ce stade équestre depuis 1999, souhaite restructurer et requalifier cet équipement tout en le mettant aux normes de sécurité, ce qui devrait lui permettre d’en améliorer l’équilibre financier.

Le Grand Parquet accueille annuellement une soixantaine de jours de compétitions, 20 journées de stages et près de 300.000 visiteurs. Il est considéré comme l’un des pôles d’excellence du cheval et a acquis une renommée internationale.

Adossé à la forêt domaniale, à proximité de la ville de Fontainebleau et de son château, il s’inscrit dans la plaine du Puits au Cormier, marqué par un axe structurant Est-Ouest. Le fort intérêt paysager et patrimonial de cet ensemble, cerné par des murs à l’Est et à l’Ouest, est également lié :

· à son histoire (des chasses à tir du XVIIè siècle à l’époque Napoléon III, au site équestre de la Belle Epoque) ;

· à des lieux emblématiques : Parquet d’honneur et tribunes, place Dollar…

· aux ambiances de clairières et de sous-bois liées à la lisière de la forêt.

Cette lecture paysagère est toutefois brouillée par une dégradation (lisières, aires d’accueil, entrée du public, altération de l’axe Est-Ouest) accentuée par l’utilisation anarchique des espaces lors des grandes manifestations, avec l’envahissement par des stationnements divers (vans, camions, voitures).

Par ailleurs, les problèmes de sécurité, pour les personnes comme pour les chevaux, sont liés au croisement des flux équidés, public, exposants, à l’utilisation de boxes inadaptés à certains animaux de grande valeur et aux risques d’incendies.

Aussi, la municipalité a souhaité :

· agrandir et restructurer les carrières d’entraînement ;

· créer de nouveaux équipements pour l’accueil des chevaux (boxes fixes), des exposants et du public (m2 bâtis, gradines)

C’est pourquoi et depuis plus d’un an, une concertation a été engagée avec la municipalité et ses services, appuyée par le CAUE 77 et l’ONF, et en partenariat avec le SDAP, afin de déterminer les modalités d’une requalification compatible avec les exigences d’un site de qualité, fragilisé par une forte fréquentation sur un espace de taille modeste (26 ha).
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B – LE PROJET


Le parti d’aménagement aujourd’hui présenté propose :

· le regroupement et le réaménagement des carrières d’entraînement et terrains de compétition sur la partie Nord de l’axe perspective Est-Ouest, afin de séparer le flux des chevaux de la circulation du public (pour des raisons de sécurité). Dans cet esprit, les espaces affectés aux exposants seraient localisés au Sud des terrains d’évolution, le long des allées piétonnes, et autour du Parquet d’honneur ;

· le regroupement des structures d’accueil du public (restauration, cuisines…), des bâtiments techniques et administratifs (commissariat général et bureaux, presse, vestiaires…) en continuité avec les tribunes et face à l’esplanade d’entrée du site ;

· le regroupement des boxes (fixes et démontables) à proximité de l’entrée des cavaliers ; les boxes démontables (jusqu’à 450) étant localisés sur une aire face à l’entrée, tandis que les boxes fixes (quelque 250) s’inscrivant le long du mur d’enceinte à droite de cette entrée ;

· la restructuration de la clairière Nord-Sud, face à l’entrée cavalier, actuellement dégradée par les stationnements provisoires et qui, à terme, devrait être remodelée avec un reboisement au Nord, et la création d’une aire pour les boxes démontables au Sud, avec, lors des grandes manifestations, la délocalisation à l’extérieur du site d’une partie des stationnements ;

· le traitement de l’esplanade Dollar à l’entrée d’honneur du site, dans l’esprit des carrefours forestiers.

C - ANALYSE


Ce projet favorise la reconquête de l’axe Est-Ouest structurant le site et s’accompagne de la création :

· de surfaces de carrières d’entraînement de l’ordre de 6000 m2 ;

· de nouvelles surfaces bâties, de l’ordre de 500 m2, sur une emprise sensiblement égale à celle utilisée par les bâtiments disparates actuels ;

Ainsi, si certains espaces sont artificialisés, l’équipement gagne globalement en cohérence, en sécurité et en fonctionnalité.

Par ailleurs, ce projet implique une meilleure gestion du stationnement interne au Grand Parquet avec la délocalisation à l’extérieur du site :

· des stationnements de véhicules légers (hormis ceux du personnel) ;

· des stationnements provisoires (camions, vans) liés aux manifestations internationales (21 jours/an).


Il convient toutefois de remarquer que si la délocalisation de stationnements à l’extérieur du Grand Parquet permettra de préserver de beaux ensembles boisés à l’intérieur du site, elle posera aussi de sérieux problèmes de circulation lors des grandes manifestations. Près de 5.000 véhicules/jour devront stationner sur le terrain du Montmorillon de l’autre côté de la RN 152. L’importance du trafic sur cette voie n’appellera-t-elle pas ultérieurement et pour des motifs de sécurité son élargissement et la création de nouveaux rond-points ?


La présentation du projet de réaménagement du Grand Parquet à la Commission de ce jour a pour objet de requérir :
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· un accord de principe sur le programme global de réaménagement du stade équestre, la Commission des sites devant de nouveau être consultée lors de l’instruction des demandes de travaux liés à des projets précis ;

· un avis sur les travaux liés aux carrières (les entreprises concernées ayant déjà été consultées).


Pour les carrières, la demande de la municipalité concerne :

· la création d’un nouveau paddock de détente de 3.500 m2 (sol en sable sur un fonds de forme grave-ciment et arrosage) à l’Ouest de la carrière O’Delant, en remplacement du Spring Garden situé au Sud ;

· l’agrandissement de la carrière O’Delant (de 2.030 m2 à 3.100 m2 environ, les travaux comprenant l’irrigation de la carrière, la pose de lisses…) pour pallier sa configuration dangereuse ;

· l’agrandissement de la grande carrière en sable (de 6.160 m2 à 7.500 m2) pour assurer une meilleure gestion des compétitions ;

· l’aménagement de couloirs pour chevaux entre les carrières, à savoir aires stabilisées bordées de lisses démontables afin que les cavaliers et le public puissent se croiser sans danger pendant les manifestations.


Au regard de la valorisation patrimoniale du site, le projet présenté apparaît comme une opportunité de requalification, revalorisation, respectant dans ses grandes lignes les caractéristiques du site. 

Toutefois, pour que cet aménagement soit durable et valorisant pour le pays de Fontainebleau et l’image du Cheval, la mise en œuvre de l’ensemble de ces travaux devrait faire l’objet d’une attention particulière et le fonctionnement de l’équipement s’exercer dans le cadre de limites très précises.

D – AVIS


C’est pourquoi, le rapporteur propose à la Commission d’émettre un AVIS FAVORABLE DE PRINCIPE SOUS RESERVES au programme global de réaménagement du Grand Parquet, assorti des prescriptions suivantes :

· Stricte limitation du stationnement des véhicules sur le Grand Parquet avec la délocalisation à l’extérieur :

· des véhicules légers (hormis ceux du personnel) pour l’ensemble des manifestations ;

· du stationnement des vans et camions pour les grandes manifestations (semaine de l’élevage et manifestations à caractère international).

Ceci implique la mise en place d’une concertation entre la municipalité et les gestionnaires des stationnements périphériques (Armée, Gendarmerie, ONF). Dans ce cadre, la municipalité pourrait contribuer à l’aménagement qualitatif de ces équipements :

· Limitation des grandes manifestations à 20 jours/an environ, afin de ne pas altérer le site par une fréquentation excessive.

Les manifestations autorisées sur le Grand Parquet devront rester liées au cheval. 

La convention liant la municipalité et l’ONF devra être ajustée pour tenir compte de ces prescriptions.
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· Afin de respecter un parti paysager fort, le principe de la construction de nouveaux boxes fixes est accepté sous réserve d’une localisation le long du mur d’enceinte, à droite de l’entrée cavalière et de part et d’autre des boxes existants. Le nombre des boxes nouveaux ne dépassera pas cent. L’aire de dégagement devant ces boxes devra être plantée et remodelée selon des modalités à définir avec nos services (DIREN et SDAP).

· La mise en œuvre du programme général de réaménagement du Grand Parquet ainsi que l’étude paysagère afférente seront suivies par un groupe de travail associant les Services de l’Etat et le CAUE. Une attention particulière sera apportée au traitement des lisières et des sols (pelouses, aires des boxes provisoires…) et aux reboisements correspondants envisagés.

· Requalification et restauration précautionneuse du mur d’enceinte compatible avec le maintien des espèces protégées dans la perspective d’une mesure d’arrêté de biotope. Ce mur abrite en effet une remarquable population d’ail jaune, espèce particulièrement rare en Ile-de-France, ainsi que plusieurs espèces menacées de coléoptères.

Un avis favorable est proposé à la Commission pour les travaux concernant la restauration des carrières.

II – Discussion

Les représentants de la mairie expliquent qu’il est indispensable de restructurer cet équipement qui est devenu obsolète pour recevoir des manifestations de haut niveau. Lors desdites manifestations, règne une anarchie qui contribue à la dégradation du site. La mairie s’est donc engagée depuis près de deux ans, dans ce travail de restructuration avec les services de l’Etat. Elle souhaite obtenir de la présente commission un accord de principe sur cet aménagement.

Ils soulignent l’importance de cet équipement dans la politique de redynamisation de la ville. Cet équipement possède un haut potentiel économique qu’il faut absolument utiliser. La municipalité a constaté que les habitants et commerçants de Fontainebleau sont favorables à cette dynamique. Ils annoncent la parution prochaine d’un livre blanc sur la filière du cheval.

Une convention a été signée avec les militaires et gendarmes dont les terrains sont situés à proximité du Grand parquet pour utiliser ces terrains en tant que parking lors de manifestations.

De même, une convention est passée avec l’ONF pour la mise à disposition en tant que parking, du Montmorillon, lors des 20 jours réservés aux manifestations de haut niveau. Ce parking d’une capacité très importante (environ 7 000 véhicules) se situe à presque 800 m du Grand Parquet, de l’autre coté de la route nationale 152. Une navette sera mise en place pour faciliter la circulation.

M. Pierre BACQUE souhaite également souligner l’impact économique de cet équipement sur la ville de Fontainebleau mais aussi sur tout le sud de la Seine et Marne. L’effet est bien sur immédiat lors des manifestations (la restauration, la réservation de chambres etc.), mais il a aussi un effet induit à plus long terme car souvent les participants reviennent pour découvrir et faire découvrir à leur famille, la région de Fontainebleau et le sud de la Seine et Marne.

Les représentants de la mairie signalent qu’en terme d’image internationale, cet équipement se doit d’être à la hauteur. Ainsi en 2006, il est prévu d’organiser le congrès des vétérinaires scientifiques sur ce site. 

Les équipements qu’ils souhaitent réaliser sont des équipements rationnels demandés par la filière Cheval.
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Ils précisent qu’il n’existe en France aucun autre site équivalent. Les deux autres sites consacrés au cheval (Saumur et La Motte Beuvron) ont une vocation différente.

M. Pierre BACQUE remarque que c’est la seule structure en matière d’équitation qui accueille des manifestations sportives de haut niveau. Le réaménagement de ce site est donc indispensable afin qu’il puisse continuer à remplir cette fonction.

Mme GRELLIER demande pourquoi les grandes manifestations sont limitées à 20 jours par an.

Les représentants de la mairie indiquent qu’ils ont également comme préoccupation de ne pas transformer le Grand Parquet en un lieu surexploité. En tant que gestionnaires, ils seraient certes, intéressés par un nombre plus important de manifestations, mais ils sont limités par l’aspect technique du terrain qu’ils souhaitent préserver.

M. Pierre BACQUE observe que le Grand Parquet n’est pas un espace de loisirs, mais un outil exceptionnel pour les compétitions sportives de haut niveau. Ce terrain sera ouvert 60 jours par an dont 20 jours pour les manifestations de haut niveau.

M. DAUPHIN indique que sur les 20 jours par an consacrés à de telles manifestations, 10 jours sont réservés à la semaine de l’élevage. Bien que cette manifestation soit plus commerciale que sportive, il en comprend néanmoins l’enjeu économique.

Les représentants de la mairie expliquent quels sont leurs critères pour retenir telles ou telles manifestations (le nombre de participants, la durée, etc.) dans le respect du cadre du site. 

A la demande de M. le Président, ils précisent que ce réaménagement s’étalera sur 6 à 7 ans, il devrait donc être achevé en 2009 voire 2010. Ces travaux dépendent des financements. Le Ministère de l’agriculture subventionne certains travaux, le département participe également dans le cadre d’un contrat CADUCE, l’aide de la région sera sollicitée. Les premiers travaux consistent en la restauration des carrières. Les travaux les moins urgents seront l’aménagement de la grande tribune.

M. PRUVOST souhaite se rendre sur place afin de vérifier s’il ne serait pas nécessaire d’instruire une demande de défrichement.

Mme GILLOIRE juge qu’il lui sera difficile de se prononcer sur ce projet, car beaucoup d’éléments sont encore en discussion, non fixés, Elle souhaiterait se prononcer sur un dossier plus abouti.

Des réflexions sur la fréquentation du site, ses abords, certains aspects légaux etc. sont nécessaires.

Elle est bien consciente de la nécessité de réhabiliter ce site, qui doit dans toute la mesure du possible, rester naturel et rustique. L’implantation de boxes fixes lui pose problème, un réel travail d’intégration sera nécessaire. La construction de 500 m2 de bâti est-elle compatible avec le SDRIF ?. 

Elle considère que l’on va pérenniser dans un site classé, un espace à vocation commerciale, c’est une atteinte à la forêt. Elle rappelle à cet effet, la lettre du 3 août 1999 de Mme la Ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement qui indiquait à propos de l’extension de l’INSEAD, qu’aucune nouvelle extension ne pourra être envisagée aux dépens du site classé de la forêt domaniale.

Elle se demande si les manifestations commerciales ne pourraient pas se tenir ailleurs.
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M. le Président observe que la présente commission n’a pas à modifier le dossier présenté. En tout état de cause, ce site existe déjà. Le présent projet porte sur sa réhabilitation, sa restructuration, dans les limites du site.

M. Pierre BACQUE indique que certes, le projet n’est pas totalement achevé, mais il est nécessaire d’obtenir l’aval de la présente commission pour poursuivre les réflexions. Actuellement, les manifestations se déroulent dans l’anarchie la plus totale, il faut absolument remédier à cet état de fait.

La fréquentation de ce site sera limitée à 20 jours par an pour les manifestations de haut niveau, ce qui est actuellement le cas. Les aménagements permettront de mieux gérer les flux de circulation, le stationnement et non de les accroître. Le site du Grand Parquet est un outil pour la pratique de l’équitation au plus haut niveau qui doit être performant.

Ce site restera rustique.

La ville de Fontainebleau est une cité importante, insérée dans la forêt. Elle ne peut s’étendre. Il lui faut donc trouver une dynamique économique respectueuse de l’environnement. Cet environnement est une richesse pour la ville. Il y a donc un équilibre à trouver entre cet aspect environnemental et l’activité noble qu’est l’équitation, activité qui induit du tourisme.

La semaine de l’élevage n’est pas une foire commerciale. Il ne peut y avoir de compétitions de sport de haut niveau, sans élevage.

M. le Président précise que ce jour, est demandé un avis de principe sur les grandes bases de l’aménagement global, mais que ponctuellement chaque dossier fera l’objet d’un passage en CDS. Ce premier avis va permettre à la commune de peaufiner son dossier.

Mme MADELAIN-BEAU signale que la ville souhaitait implanter 450 boxes supplémentaires, son service a fixé la limite à 100 boxes, soit une limitation relativement importante. 

M. DAUPHIN insiste sur la rédaction de son avis favorable de principe sous réserve de la prise en compte de prescriptions importantes selon lui.

M. GERAULT demande que la zone d’accueil fasse l’objet d’un traitement de qualité. Cette zone doit impérativement être requalifiée. Il suggère qu’il serait intéressant de rajouter dans les prescriptions la requalification de l’accès.

M. CARRETTE considère que le problème des parkings doit absolument être réglé. En matière de paysages, il note la nécessité d’une plus grande sensibilité. Ce dossier a besoin de mûrir, en particulier pour le choix de l’implantation des 100 boxes supplémentaires 

M. DELADERRIERE qui a travaillé avec plaisir avec la commune sur ce dossier, rappelle que le cheval est indissociable de la forêt de Fontainebleau. Sans le cheval, cette forêt ne serait pas ce qu’elle est actuellement. Personnellement, il a trouvé ce dossier facile, car le site est tellement dégradé, que l’on ne peut que l’améliorer. 

Certes le dossier présenté ce jour nécessite encore maintes réflexions, mais il fige déjà beaucoup de surfaces.

Il est à noter qu’un groupe de travail suivra sur le terrain, la mise en œuvre du programme général et l’étude paysagère.

Aujourd’hui il lui semble difficile de présenter un dossier plus abouti.

M. GARDEBOIS note que pour chaque dossier, il faut présenter une ambition paysagère.

Les boxes selon la façon dont ils sont traités, peuvent avoir un intérêt architectural.

…/…
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En réponse à Mme BEAUX, les représentants de la mairie précisent que ce site est totalement clos.

Mme BEAUX regrette que le terrain du Montmorillon soit utilisé comme parking, car c’est un espace naturel intéressant. Elle s’inquiète de la nécessité de traverser la RN 152 lors des manifestations; il serait préférable de rechercher un parking du même côté que le Grand Parquet.

Les représentants de la mairie rappellent la mise en place d’une navette pour le parking du Montmorillon et l’existence de la convention passée avec l’ONF pour ce site, pour 20 jours par an et celle passée avec les militaires et les gendarmes pour une utilisation à l’année, de leurs terrains. Néanmoins, la mairie continue de travailler à cette question de parkings afin d’éviter tout problème de circulation aux abords du Grand Parquet les jours de manifestations.

La mairie ne souhaite pas créer de nouveaux parkings permanents. 

En réponse à M. MENDIBIL s’interrogeant sur la circulation à l’intérieur même du site, les représentants de la mairie précisent que le travail se poursuit car ce site accueillant du public, doit répondre à maintes réglementations en matière de sécurité, d’évacuation, etc.

Mme GILLOIRE constate, qu’à ce jour, aucune association de protection de l’environnement ne participe à l’élaboration de ce projet.

M. le Président propose de passer au vote selon le rapport présenté par M. DAUPHIN, à savoir avis favorable de principe au programme global de réaménagement du Grand Parquet sous réserves de prescriptions avec un accent mis sur le point du stationnement et la présentation et le suivi du volet paysager et un avis favorable pour les travaux de restauration des carrières. 

Il note néanmoins la nécessité de réexaminer ce dossier lorsqu’il sera plus abouti.

III – Vote

avis défavorable

un


abstention

aucune

avis favorable

tous les membres sauf un

Le Président

Jean-François SAVY

